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Le Reiki est une énergie positive et
bienveillante, qui fonctionne pour votre plus
grand bien. Cette énergie vise à vous
remettre en harmonie et à vous rééquilibrer.

L’intérêt du Reiki réside dans le fait qu’il peut s’accompagner de
changements de vie concrets et ainsi être très efficace. Il est
toujours réalisé en douceur, dans le respect de ce que vous
pouvez tolérer sur le moment et dans le souci constant de votre
bien-être.

La séance se déroule par l’apposition des mains du praticien
au-dessus des parties du corps (avec ou sans contact) pouvant
aller de la tête aux pieds.

Protocole de 4 séances

La première séance va nettoyer votre corps.

La seconde séance va s'intéresser aux causes (et non aux
symptômes).

La troisième séance c'est l'instant où le corps se défend
contre ce changement d'état, qui pouvait, d'un certain côté,
être confortable. Cela s'apparente à "une crise de
guérison".

La quatrième séance va permettre de stabiliser ce nouvel
état. Vous allez ressentir l'énergie qui circule et la force
tranquille vous habiter.

Information importante

le Reiki n’est pas du « magnétisme »

Le magnétisme est l‘ensemble des procédés utilisant le

fluide magnétique à des fins de soulagement et de

guérison des maux et maladies. Ce n’est pas simplement

un don au sens de "faculté" mais plutôt un don de "donner

son énergie aux autres".

Le Reiki est une technique de guérison naturelle et

holistique qui harmonise les différents corps et amène un

retour à l’équilibre physique, mental, émotionnel et

psychique. L’énergie est réceptionnée, canalisée le long du

canal central et envoyée par les mains du praticien vers le

receveur. Ce n’est pas l’énergie du praticien !

Dans tous les cas, une séance ne remplace pas une consultation chez le médecin et tout traitement médical ne

doit pas être arrêter sans l’avis de votre médecin traitant.


